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Pollution et braconnage

. IMPORTANT : 5i vous constatez une pollution ou un acte de braconnage,
3 — voici la procédure que nous vous invitons a suivre:

‘A . . n . e . - prévenir la Gendarmerie la plus proche
Fedération de I'Ariege de péche et de protection du milieu aquatique - téléphoner & la Fédération de péche au 05 3409 31 09 ou au

13 place du 598me Ri - BP 10018 09001 FOIX CEDEX - Tel. 05 34 09 3109 Fax. 05 61 65 12 40 - federation@peche-ariege.com www.peche-ariege.com Garde Fédéral M. Latcher au 06 71 70 39 56




